
(Traduction)

fANGE DE NOTES (le 24 octobre 1962) ENTRE LE GOUVERNEMENT CANADIENET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF À LACOORDINATION ET À L'UTILISATION DES FRÉQUENCES RADIOPHONIQUES
DE PLUS DE TRENTE MÉGACYCLES PAR SECONDE.

I
Chargé d'Affaires a.i. de l'Ambassade des États-Unis d'Amérique au Canada

au Secrétaire d'État aux Affaires extérieures.

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Ottawa, le 24 octobre 1962
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